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Adresses e-mail
Comme indiqué lors du flash de juillet, nous 
avons recréé plusieurs adresses e-mail pour 
une meilleure communication entre vous 
et nous, élus de votre municipalité.

Pour les associations et les entreprises réfé-
rencées auprès de la mairie, merci doréna-
vant de nous faire parvenir vos documents 
et infos à publier ou relayer via l’adresse 
mail ci-dessous :

comm.ussy@gmail.com

Pour communiquer directement avec vos 
élus, veuillez utiliser dorénavant l’adresse 
mail ci-dessous :

elus.ussysurmarne@gmail.com

Boîte à idées
La boîte à idées est en ligne sur le site 
diboks.com. 
Vous allez pouvoir nous laisser vos idées 
pour améliorer notre village et la vie dans 
celui-ci.
Tout d’abord flashez le QRcode ci-dessous 
ou connectez-vous via le lien suivant :
h t tps ://www.d iboks .com/bo i te -a -
idees/#!module=box&page=list&box_id=pk
1ad3552cdf3ee5862f0d16a4ec04d149

Choisissez une catégorie parmis celles 
proposées et laissez votre message.

Communication



La commune vous répond
Suite à un message reçu sur messenger 
par un élu de notre commune concernant 
la vitesse dans la rue de Lizy, Monsieur le 
Maire vous répond :
Améliorer la sécurité de tous, piétons, 
cyclistes, automobilistes, est une préoc-
cupation permanente de vos élus et en 
particulier du maire dont c’est de sa 
responsabilité.
Nous avons démontré par différents aména-
gements notre volonté de tendre vers un 
espace de voirie apaisé.
Radars, rétrecisseur de chaussée, mise en 
place d’un stop rue de Lizy, création d’une 
zone 30, ont été effectués.

Autant d’aménagements qui contribuent à 
la sécurité du quotidien.
L’extension de la zone 30 à la rue de Lizy 
est envisagée, le projet liaison piétonne 
tant attendue entre Sammeron et Ussy 
avance, des opérations de sensibilisation 
au partage de la voirie vont être effectuées 
à l’automne et un nouveau schema de cir- 
culation des poids lourds est à l’étude.
De nombreuses mesures donc effectuées 
ou programmées pour répondre aux impor-
tants enjeux locaux de sécurité routière 
présents dans la commune.
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